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Tout savoir sur

LES DROITS DE L’ENFANT

Edition 2018

conven� on interna� onale à laquelle le pays fait par� e comme 
étant une par� e de la loi suprême.

Les pays par� es aux conven� ons des droits de l’enfant 
sont tenus de rendre compte aux diff érents comités des droits 
de l’enfant au niveau africain et interna� onal sur la situa� on 
des droits de l’enfant.

Les comités ainsi saisis, comparent le rapport de l’Etat 
avec celui de la société civile du même pays, sur le même 
thème et la même période. A la suite, ils adressent des 
rapports et surtout des  recommanda� ons au pays pour 
l’améliora� on des droits de l’enfant.

• ET SI LE TOGO N’AVAIT PAS LES 
CONVENTIONS INTERNATIONALES SUR 
L’ENFANT ?

Le conseil des droits de l’homme (Organisa� on des 
Na� ons Unies) et la commission africaine des droits de 
l’homme et des peuples (Union Africaine) trouvent les 
moyens de protéger les enfants des pays n’ayant pas ra� fi é 
des conven� ons sur les droit des l’enfant.

• COMMENT EST-CE POSSIBLE ?

Des experts indépendants se chargent de visiter ces diff érents 
pays pour y analyser les situa� ons. Leur travail est sanc� onné 
par des rapports sur l’état des droits de l’enfant dans le pays 
en cause, et des recommanda� ons sont adressées à l’endroit 
de l’Etat.
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recevoir des informa� ons sur la santé, la nutri� on de l’enfant 
et doivent être instruits des avantages de l’allaitement au 
sein, de l’hygiène et de la salubrité de l’environnement.

A travers le droit à la santé des enfants ; les mères 
devront bénéfi cier des soins prénatales et postnatals.     
(Ar� cle 241du code de l’enfant du Togo)

Des programmes de sensibilisa� on des popula� ons 
les amèneront à abandonner les a�  tudes de discrimina� on 
et de s� gma� sa� on à l’endroit des enfants a� eints de 
handicaps divers et certaines maladies graves, les jeunes de 
leur coté seront ainsi ini� és dès leur bas âge au sen� ment de 
compassion envers ceux qui souff rent  et ont besoin d’aide 
pour l’avènement d’un monde meilleur.

Les enfants sont –ils trop jeunes pour comprendre 
leur droit ?

Les parents ont l’obliga� on morale d’aider les enfants 
à comprendre leurs droits, à les respecter ainsi que ceux 
d’autrui. En le faisant, ils aident les enfants à jeter la base 
d’une vie adulte responsable. Et comme dit le proverbe : «  il 
n’est pas nécessaire d’être âgé pour être sage ».

• QUELLE EST LA PORTEE DE DIFFERENTES 
CONVENTIONS INTERNATIONALES SUR LES 
DROITS DE L’ENFANT ?

Lorsqu’une conven� on interna� onale est ra� fi ée par 
un pays, ce dernier a le devoir de réviser sa législa� on en 
faveur des enfants. Au Togo, la Cons� tu� on reconnait toute 
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droits de l’enfant éveillent la conscience des Etats par� es sur 
le nécessité qu’il y  a à garan� r à chaque enfant, l’assistance 
et la sécurité sociale et à assurer une protec� on spéciale aux 
enfants mentalement et physiquement handicapés, et aux 
enfants réfugiés. La lu� e contre les stupéfi ants ini� ée par les 
gouvernements a principalement pour objec� f de protéger 
l’enfant contre l’usage de ces produits (ar� cle 33 et 404 à 409 
du code de l’enfant du Togo).

b) Les droits culturels de l’enfant 

(Ar� cle 259 du code de l’enfant du Togo)

Pour l’avènement des sociétés démocra� ques dans 
le monde, l’existence des citoyens et citoyennes éduqués 
se révèle indispensable. La forma� on de ces popula� ons 
doit commencer à la base avec les jeunes. C’est un besoin 
fondamental que la conven� on rela� ve aux droits de l’enfant 
érige en droit  pour les enfants. L’instruc� on, l’éduca� on 
recèlent en elles une fonc� on citoyenne. L’épanouissement 
d’un être humain passe donc par l’éduca� on, une éduca� on 
de qualité permet à l’enfant de développer l’es� me de soi, le 
respect de l’autre et de l’environnement qui l’entoure, toutes 
choses nécessaires à l’instaura� on d’une culture de la paix de 
la solidarité sur notre planète.

c) le droit à la santé de l’enfant 

(Ar� cle 24,25 de la conven� on et ar� cle240)

Les Etats par� es veilleront à assurer une surveillance 
médicale à chaque enfant. Parents et enfants sont habilités à 
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INTRODUCTION

L’enfance c’est généralement  la période de la vie de 
l’homme qui va de la naissance à la puberté. Juridiquement 
l’enfant comparé à l’adulte est la personne dont l’âge se 
situe entre 0 et 18 ans ou plus ou moins de 18 ans selon les 
législa� ons. Il est qualifi é de mineur et placé sous la protec� on 
d’un adulte.

La conven� on rela� ve aux droits de l’enfant (ar� cle 
1er) et le code togolais de l’enfant du 06 juillet 2007 (ar� cle 2) 
défi nissent  ce dernier comme étant « tout être humain âgé 
de moins de dix-huit (18) ans. » 

   C’est donc le temps de l’espoir, de l’insouciance et 
des promesses. C’est une période bénie dans la vie de  tout 
être. Toutefois, la misère, les confl its dans lesquels sont 
impliqués beaucoup d’enfants font que la majorité d’entre 
eux ne jouissent plus de ce� e étape importante, pour une vie 
plus harmonieuse dans le futur.

C’est pour ce� e raison que les Na� ons Unies ont 
décidé de donner la priorité aux besoins des enfants en 
rappelant aux Etats membres que ces derniers ont aussi des 
droits qu’il faut protéger en vue d’assurer leur mieux être.   
Les enfants eux même demandent de plus en plus à par� ciper 
à la prise des décisions qui les concernent.                    

« Si vous pensez que les enfants ne peuvent  pas modifi er 
le cours des choses, vous vous trompez lourdement. Les 
enfants sont bien placés pour décrire tout ce qui ne va pas 

Tous ces droits et libertés exercées par les adultes et que 
l’on octroie à présent aux enfants ne doivent pas faire oublier 
que ces êtres n’ont pas a� eint une maturité convenable, qu’ils 
sont fragiles et ont besoin de l’encadrement des adultes.

III.CITOYENNETE ET DROIT ET LIBERTES DE 
L’ENFANT FACE AUX GOUVERNEMENTS

3-1- Droit de l’enfant à une vie décente

Les parents et les personnes qui ont à charge des 
enfants doivent  les premiers leur assurer des condi� ons  de 
vie décente (art 27-2 de la conven� on).

L’ar� cle 27-1-3-4 de la conven� on impose implicitement  
aux Etats par� es le devoir d’assurer un niveau de vie suffi  sant 
pour perme� re un développement équilibré à leurs jeunes 
citoyens. Ainsi les Etats par� es doivent le cas échéant, aider 
à fournir une assistance matérielle en par� culier en ma� ère 
d’alimenta� on, vêtement et logement aux enfants démunis.

Il revient donc aux gouvernants de planifi er l’éradica� on 
de la pauvreté qui induira la jouissance d’une existence aisée 
pour les adultes comme pour les jeunes.

3-2- Droits sociaux, culturels et médicaux des 
enfants

a) Les droits sociaux de l’enfant

 (ar� cles  22, 23, 24, 25, 26,27, de la conven� on)

Les Na� ons Unies à travers le conven� on rela� ve aux 
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dans le monde. Il faut  laisser s’exprimer les enfants et tenir 
compte de leurs idées et de leur opinion. Alors peut-être les 
dirigeants de la communauté  interna� onale réfl échiront 
–ils doivent simplement venir en aide à tous les enfants de la 
planète » : Urska KOROSEC, La voix des jeunes

• QU’ENTEND T-O N PAR DROITS DE L’ENFANT ?

Le concept de droit de l’enfant est une no� on récente, 
née du principe de la dignité inhérente à toute personne 
humaine. L’enfant étant un être humain à part en� ère, il doit 
jouir des droits fondamentaux proclamés par la Déclara� on 
Universelle des Droits de l’Homme de 1948.Toutefois, au vu 
de sa spécifi cité et de sa fragilité, des instruments spécifi ques 
ont été mis sur pied afi n de renforcer sa protec� on. C’est dans 
ce� e même op� que que le gouvernement togolais a eu à 
adopter le Code de l’enfant le 06 juillet 2007 afi n de protéger 
et de promouvoir les droits de l’enfant.

• QUELS SONT LES INSTRUMENTS JURIDIQUES 
SPECIFIQUES AUX DROITS DE L’ENFANT ?

SUR LE PLAN INTERNATIONAL :

Des conven� ons interna� onales (tant des Na� ons Unies 
que de l’Union Africaine) reconnaissent aux enfants des 
droits inaliénables, renforcés dans certains domaines par des 
protocoles :

− La conven� on rela� ve aux droits de l’enfant entrée 
en vigueur le 02 septembre 1990 et ra� fi ée par le 
TOGO le 1er Aout 1990 ;

formes sans considéra� on de fron� ère. Il s’exercera en même 
temps au respect des droits et de la réputa� on d’autrui, 
à la sauvegarde de la sécurité na� onale, de l’ordre public, 
de la santé ou, de la morale publique qui cons� tuent des 
restric� ons généralement apportées aux droits et libertés 
octroyés par les législateurs (ar� cle30 à 32 du code de l’enfant 
du Togo).

2-3- Droit à une informa� on saine, correcte et 
variée

L’ar� cle 17 de ladite conven� on donne la la� tude à 
l’enfant d’avoir accès à toute informa� on de source na� onale 
comme interna� onale qui concourt à sa forma� on et à son 
bien-être général.

En revanche, il est prescrit que ce futur citoyen du 
monde soit protégé contre les éventuelles dérives par la 
surveillance dont il sera l’objet dans sa famille et à travers les 
règlementa� ons élaborées à cet eff et par les Etats par� es.

2-4- La liberté d’associa� on et la liberté de 
réunion pacifi que  (art 12 et 15 de la conven� on et 
ar� cle 32 du code de l’enfant du Togo)

A condi� on de ne pas troubler l’ordre public, de ne pas 
porter a� einte à la sécurité na� onale, et dans la mesure où 
la santé et la moralité publique sont préservées et que  les 
libertés et droits fondamentaux d’autrui ne sont pas bafoués, 
les enfants ont le droit de créer des associa� ons et d’organiser 
des réunions.
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− Le protocole faculta� f à la conven� on rela� ve aux 
droits de l’enfant, et concernant la par� cipa� on des 
enfants aux confl its armés adopté le 15 Novembre 
2001 et ra� fi é par le Togo le 28 Novembre 2005;

− Le protocole faculta� f à la conven� on rela� ve aux 
droits de l’enfant, concernant  la vente d’enfants, la 
pros� tu� on des enfants et la pornographie me� ant 
en scène les enfants adopté le 15 Novembre 2001 
et ra� fi é par le Togo le 04 Juillet 2004;

− Les conven� ons de l’OIT (Organisa� on 
Interna� onale du Travail) sur le travail des 
enfants ;

− Le protocole addi� onnel à la conven� on de 
Palerme rela� f à la traite des personnes, en 
par� culier les femmes et les enfants ;

− La Charte  Africaine des Droits et du Bien-être de 
l’Enfant  adoptée le 27 Février 1992 et ra� fi ée le 05 
Mai 1998 par le TOGO.

SUR LE PLAN INTERNE :

Au Togo, des disposi� ons dispersées dans quelques 
textes internes off raient une protec� on à l’enfant.

Ainsi, le code pénal togolais de 1983 consacre en ses 
ar� cles 78 à 83, une sec� on aux fautes pénales commises 
sur les enfants et prévoit l’applica� on de peine plus sévère 
à l’endroit des auteurs. D’autres disposi� ons  du même code 

II. EPANOUISSEMENT, LIBERTE DE L’ESPRIT ET 
DROITS POLITIQUES DE L’ENFANT.

L’enfant mineur reconnu à présent comme une personne 
à part en� ère a besoin de s’essayer à la vie citoyenne de sorte 
qu’arrivé à l’âge adulte, il soit en mesure de par� ciper de façon 
consciente et effi  cace à la ges� on de sa cité et de son pays.

La conven� on rela� ve aux droits de l’enfant du 2 
septembre 1990 a aménagé dans ce sens, une série de droit 
et libertés que les Etats signataires doivent garan� r à leurs 
jeunes ressor� ssants.

2-1-Liberté de pensée de conscience et de religion  
(art 14 de  la conven� on rela� ve aux droits de 
l’enfant et ar� cle 28 du code de l’enfant du Togo).

Il ne s’agit pas de laisser l’enfant agir à sa guise. Il est 
prescrit aux Etats par� s de respecter les droits et devoir des 
parents ou des représentants légaux de l’enfant, de diriger ce 
dernier dans l’exercice de ces facultés de façon adéquate.

2-2-Liberté d’opinion et d’expression (art 12 et de 
la conven� on rela� ve aux droit de l’enfant)

L’enfant à travers ces libertés apprend à exprimer son  
opinion sur les ques� ons qui le concerne. On pourra des 
lors l’entendre, dans la mesure  ou sa maturité le perme� ra, 
dans toutes procédures judiciaires ou administra� ves le 
concernant. Par ailleurs à travers la liberté d’expression qui 
lui est reconnue, il pourra rechercher, recevoir et répandre 
des informa� ons et des idées de tout genre, sous toutes les 
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prévoient des puni� ons plus sévères lorsque la faute pénale  a 
été commise sur la personne d’un enfant de moins de 12 ans. 
Le  nouveau code des personnes et de la famille du 06 juillet 
2012  regorge lui aussi des disposi� ons visant à protéger 
l’enfant  dans le cadre du mariage ou en dehors du mariage, 
lors du divorce des parents, en ma� ère d’adop� on, de fi lia� on 
et même dans le cadre de la succession.

Le code togolais du travail du 13 décembre 2006 
consigne  sous son chapitre IV in� tulé « du travail des 
enfants » l’interdic� on des pires formes du travail des enfants, 
la prohibi� on du travail des enfants avant l’âge de 15 ans, et 
passé cet âge, le code impose des travaux avant la majorité 
de l’enfant.

Le code de l’enfant togolais du 06 juillet 2007 et la loi 
togolaise de 2005 sur le trafi c  des enfants viennent apporter 
une protec� on renforcée à l’enfant en s’arrimant sur les 
disposi� ons des conven� ons interna� onales de protec� on de 
l’enfant.

• QUELS  SONT LES DROITS QUE LES DIFFERENTS 
INSTRUMENTS JURIDIQUES RECONNAISSENT AUX 

ENFANTS ?

La conven� on a introduit le concept de « l’intérêt supérieur 
de l’enfant ». Ce concept fait de l’enfant un  « sujet de droit ». 
Plusieurs catégories de  droits et de libertés lui  sont désormais 
a� achées.

Il n’est pas toléré de soume� re les enfants à des coups 
et blessures. Ainsi, une lu� e sans merci doit être engagée 
contre l’excision des pe� tes fi lles, la pédophile, l’u� lisa� on 
des mines an� -personnelles et contre toutes les formes de 
maltraitance en général. Dans notre pays, la loi N°986016 
du 17 novembre 1998 et l’ar� cle  360 du code de l’enfant 
du TOGO abolit les mu� la� ons génitales féminines. Les 
disposi� ons des ar� cles 361 à 365 sanc� onnent sévèrement 
ces actes odieux et soustraient ainsi les fi lles des aff res de ces 
pra� ques néfastes. 

c) Prohibi� on de l’esclavage des enfants
(Ar� cle 35, 36,37 de la conven� on)

La conven� on interdit aux parents, tuteurs, adoptants 
et à toutes personnes ayant autorité sur l’enfant de les 
soume� re à la torture ni à des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants. Ils doivent les protéger contre les 
trafi cs divers dont ils sont souvent vic� mes (ar� cle 32 de la 
conven� on et ar� cle 413 du code de l’enfant du Togo). La loi 
de 2005 sur le trafi c des enfants au Togo renforce d’ailleurs la 
protec� on des enfants contre ce phénomène malheureux.

Dans les contrées en proie aux guerres, la situa� on 
des enfants  en général et l’enrôlement de certains d’entre 
eux comme enfants soldats suscitent un grand émoi. Ainsi 
les ar� cles 38 et 39 de la conven� on, le code de l’enfant du 
Togo dans ses ar� cles 424 à 427 et le protocole faculta� f s’y 
rapportant, concernant l’implica� on d’enfant dans les confl its 
armés, me� ent un accent par� culier sur la protec� on et la 
réinser� on de ces pe� tes vic� mes.
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I. Protec� on des droits et libertés d’ordre 
personnel de l’enfant

La conven� on rela� ve aux droits de l’enfant est venue 
renforcer les droits de l’enfant édictés par les lois na� onales, 
les a élargis et complétés pour tenir compte du contexte 
actuel dans lequel évoluent les sociétés contemporaines.

1-1- Les droits rela� fs  à l’existence (ar� cle 6 et 
7 de la conven� on et ar� cle 7 du code de 
l’enfant du TOGO)

a) Le droit à la vie

Ce droit recommande que les Etats par� es 
à la conven� on assurent à l’enfant né sa survie et son 
développement. En outre, ce dernier a le droit d’être déclaré à 
l’Etat civil, c’est à dire d’être enregistré et pris en compte dans 
les sta� s� ques démographiques de l’Etat. (Ar� cle 13 et 33 du 
code de l’enfant du TOGO). Pour répondre à ce� e exigence, 
l’Etat togolais et des organisa� ons non gouvernementales ont 
pris à cœur l’enregistrement des naissances et œuvrent pour 
l’organisa� on d’un service de l’Etat civil fi able.

b) Le droit de l’enfant  à la protec� on de sa vie

C’est dans ce� e logique que les meurtres sur les enfants 
indésirés en par� culier sont à proscrire et à punir sévèrement. 
Par ailleurs, selon les ar� cles 20, 71, 77 de la conven� on, 
l’enfant privé de son milieu  familial, ou qui ne peut y être 
laissé, a droit  à une protec� on et une aide spéciale de l’Etat. 

Cet enfant doit pouvoir intégrer un établissement pour enfant 
correspondant à sa situa� on. Son adop� on éventuelle fera 
l’objet de précau� ons nécessaires à la sauvegarde de ses 
intérêts.

1-2- Les droits rela� fs au cadre de vie de l’enfant

a) le droit de vivre au sein de sa famille

Un  enfant ne peut être séparé de ses parents contre leur 
gré et s’il lui arrivait d’être éloigné de sa famille, il a le droit 
d’entretenir des rela� ons personnelles et des contacts avec 
elle. (Ar� cle 9 de la conven� on)

b) Le droit à la réunifi ca� on familiale

La  demande faite par un enfant ou ses parents en vue 
d’entrer dans un Etat par� e  à la conven� on ou de le qui� er 
aux fi ns de réunifi ca� on familiale doit être étudiée avec 
humaniste et diligence (ar� cle 10-1 de la conven� on).

De  même, lorsque ses parents résident dans des 
pays diff érents, l’enfant a le droit d’entretenir des rela� ons 
personnelles et des contacts directs avec l’un ou l’autre.

L’ar� cle 10-2 octroie la liberté et le droit à l’enfant et à 
ses parents d’entreprendre des voyages d’un pays à un autre 
sauf à respecter les restric� ons légalement prévues.

1-3- Les droits à la sureté de la personne de 
l’enfant (art 19 et 25 -3 de la conven� on)

a) Droit à l’intégrité  physique


